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No 8566
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
autorisant le Gouvernement à participer au financement  

pluriannuel du soutien à la production audiovisuelle

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le  2.7.2025

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 13 juin 2025 approuvant sur proposition 
du Ministre de la Culture le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de la Culture est autorisé à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi autorisant le Gouvernement à participer au financement pluriannuel du 
soutien à la production audiovisuelle et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de la Culture, de l’exécution du présent 
arrêté.

Luxembourg, le 2 juillet 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de la Culture, 
Eric THILL

*
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Objet du projet de loi et engagement financier de l’État

Le présent projet de loi vise à autoriser le Gouvernement à engager un montant total de 180 millions 
d’euros pour soutenir le secteur audiovisuel luxembourgeois durant la période allant de 2026 à 2029 
inclus.

La fixation de ce montant pluriannuel assure aux acteurs du secteur audiovisuel une prévisibilité 
essentielle à leurs activités, tout en réaffirmant le soutien stratégique et durable de l’État luxembour-
geois au développement de la production audiovisuelle au Grand-Duché de Luxembourg.

L’ancrage légal du montant dédié à l’établissement public « Fonds national de soutien à la production 
audiovisuelle », créé par la loi du 22 septembre 2014 relative au Fonds national de soutien à la pro-
duction audiovisuelle et modifiant 1) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements 
des fonctionnaires de l’Etat 2) la loi modifiée du 13 décembre 1988 instaurant un régime fiscal tem-
poraire spécial pour les certificats d’investissement audiovisuel, ci-après « Fonds », répond aux exi-
gences légales définies par l’article 117 de la Constitution ainsi que par l’article 80 de la loi modifiée 
du 8 juin 1999 relative au budget, à la comptabilité et à la trésorerie de l’État. En effet, dès lors que 
le montant total des engagements dépasse 60 millions d’euros, une autorisation législative spécifique 
s’impose.

Contexte financier actuel du Fonds : montant élevé des avoirs en banque

Au 31 décembre 2024, les avoirs en banque du Fonds s’élevaient à 82.976.249,78 euros. Le montant 
élevé des avoirs en banque résulte ainsi de la spécificité du secteur de la production audiovisuelle et 
du mécanisme de soutien en vigueur, à savoir l’écart temporel entre la décision d’octroi d’une aide par 
le Fonds et le versement effectif des fonds.

Les avoirs en banque sont majoritairement d’«  engagements non liquidés  » correspondant à des 
projets audiovisuels soutenus qui n’ont pas encore été lancés ou dont la réalisation est encore en cours. 
La production d’une œuvre audiovisuelle s’inscrivant dans un processus de longue haleine, il s’écoule 
généralement cinq à sept ans entre la première version du scénario et la diffusion de l’œuvre. En effet, 
les aides octroyées par le Comité de sélection du Fonds ne sont pas versées en une seule fois, mais de 
manière échelonnée, afin de garantir une gestion rigoureuse et respectueuse des deniers publics, en 
réduisant le risque financier lié à une éventuelle non-réalisation ou à l’interruption des projets soutenus. 
Cette particularité structurelle explique l’accumulation progressive de ces montants en banque, qui ne 
sauraient être assimilés à des « réserves », mais reflètent des engagements déjà pris par le Fonds.

Le « Rapport spécial portant sur le Fonds national de soutien à la production audiovisuelle », émis 
par la Cour des comptes en mai 2022, a également fait état de l’augmentation régulière des avoirs en 
banque au fil des années.

Dans un contexte marqué par la volonté politique de réduire les avoirs en banque du Fonds, sans 
pour autant diminuer le soutien apporté au secteur audiovisuel, le Gouvernement a adopté un change-
ment de paradigme déjà annoncé dans le budget de l’État pour l’exercice 2025 (Document parlemen-
taire n°8444, p. 64), selon lequel « l’ensemble des aides allouées au secteur va dorénavant découler 
de la contribution annuelle de l’État ainsi que de la faculté pour le Fonds de mobiliser ses avoirs », 
et que « la loi financière définira le montant maximal de participation de l’État aux projets du secteur 
audiovisuel sur une période de quatre ans. ».

En vertu de la présente loi de financement, les engagements du Fonds pour la période 2026-2029 
seront couverts par des recettes futures garanties par l’État, même si le niveau de la dotation budgétaire 
annuelle allouée au Fonds sera revu à la baisse, en vue de diminuer progressivement les avoirs en 
banque, sans pour autant impacter les aides réservées au secteur.

Cette démarche poursuit donc un double objectif : d’une part, procéder à une résorption progressive 
des avoirs bancaires du Fonds, conformément aux recommandations formulées par la Cour des comptes ; 
d’autre part, instaurer une garantie en faveur des créanciers du Fonds, dans l’hypothèse où, au cours 
de la période de référence, lesdits avoirs ne permettraient plus de faire face immédiatement à l’ensemble 
des engagements souscrits.
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Or, comme mentionné ci-dessus, eu égard à l’échelonnement dans le temps inhérent à un projet 
audiovisuel – lequel s’accompagne d’un étalement des paiements – un tel scénario apparaît néanmoins 
peu probable dans le contexte considéré.

Le mécanisme re résume comme suit :
•	 Le Fonds pourra mobiliser ses avoirs existants pour honorer ses engagements. Cet apport sera com-

plété par une dotation budgétaire annuelle et récurrente, les engagements totaux étant plafonnés au 
montant inscrit dans la présente loi de financement ;

•	 Dès lors que les avoirs bancaires du Fonds seront épuisés et qu’il ne pourra plus faire face à ses 
engagements par ce biais, l’État procédera à une augmentation de la dotation budgétaire annuelle 
afin de garantir la couverture des paiements.

Nécessité de légiférer : élaboration d’une convention pluriannuelle

Dans un souci de renforcer la prévisibilité pour le secteur et de clarifier les relations entre le ministère 
de tutelle et l’établissement public, les adaptations à la loi-cadre du Fonds, en cours de procédure 
législative, prévoient l’élaboration d’une convention pluriannuelle définissant le montant de la dotation 
étatique allouée au Fonds pour le soutien au secteur.

Étant donné que les montants prévus dans cette convention pluriannuelle excéderont le seuil de  
60 millions d’euros, l’adoption d’une loi de financement s’impose, afin de se conformer aux disposi-
tions de l’article 117 de la Constitution et de l’article 80 de la loi modifiée du 8 juin 1999 relative au 
budget, à la comptabilité et à la trésorerie de l’État.

Le présent projet de loi fixe ainsi le montant de la participation de l’État au financement des projets 
du secteur audiovisuel, que le Fonds est autorisé à engager sur la période allant de 2026 à 2029. Sur 
la base du présent projet de loi, le ministère de tutelle s’engage, dans le cadre de la convention plu-
riannuelle conclue avec le Fonds, à libérer progressivement les crédits votés, en tenant compte de la 
situation de trésorerie du Fonds.

Loi de financement : source de garantie et de prévisibilité

À l’instar de l’ensemble de l’économie luxembourgeoise, le secteur audiovisuel a été impacté par 
les effets négatifs de l’inflation, la hausse des prix de l’énergie et le niveau élevé des taux d’intérêt. À 
titre d’exemple, en 2021, une aide sélective à la production de 3 millions d’euros permettait de réaliser 
une série luxembourgeoise de 12 épisodes de 30 minutes (Capitani – saison 2, réalisée par Christophe 
Wagner). En 2024, avec un montant équivalent, il n’est désormais possible de financer qu’une série de 
4 épisodes de 45 minutes (Marginal, réalisée par Loïc Tanson), illustrant ainsi l’augmentation signifi-
cative des coûts de production.

Le budget du Fonds pour l’année 2025, qui s’élève à 46,58 millions d’euros – dont 41 millions 
alloués à la ligne budgétaire « aide au secteur » – témoigne à la fois de l’engagement du gouvernement 
en faveur du développement du secteur audiovisuel luxembourgeois, et de sa volonté de répondre à 
l’augmentation constante des coûts de production.

Scindement en deux crédits budgétaires distincts

Il est rappelé que la contribution de l’État à l’établissement public a été scindée en deux crédits 
budgétaires distincts. Le montant prévu par la présente loi de financement est attribué au crédit bud-
gétaire du Fonds, qui est destiné exclusivement au support du secteur audiovisuel.

Le crédit inscrit à l’article budgétaire pour couvrir les frais de fonctionnement et les missions du 
Fonds ne relevant pas du soutien au secteur reste déterminé de manière distincte et sera fixé confor-
mément à la procédure budgétaire habituelle.

Accord de coalition 2023-2028

L’accord de coalition 2023-2028 réaffirme la volonté du gouvernement de «  positionner le 
Luxembourg comme un site privilégié pour les médias et la production cinématographique, (...) contri-
buant ainsi à l’épanouissement de la scène culturelle et médiatique du pays ».
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Cette ambition politique confirme l’importance stratégique accordée au secteur audiovisuel, non 
seulement en tant que vecteur de création artistique, mais également comme levier de développement 
économique et de rayonnement national et international.

Atteindre cet objectif ambitieux implique de garantir aux professionnels du secteur un environne-
ment stable, prévisible et durable. Cela suppose en particulier la consolidation des moyens financiers 
alloués au Fonds, afin qu’il puisse poursuivre, voire intensifier, son rôle moteur dans le soutien au 
développement, à la production et à la diffusion des œuvres audiovisuelles luxembourgeoises.

Le Fonds : unique source de revenu du secteur audiovisuel luxembourgeois

Conformément aux missions fixées dans la loi du 22 septembre 2014 précitée, le Fonds consacre la 
grande majorité de sa dotation annuelle allouée par l’État au développement du secteur audiovisuel 
luxembourgeois. Ce soutien se traduit principalement par diverses formes d’aides à l’écriture, au déve-
loppement, à la production, à la distribution et à la promotion des œuvres audiovisuelles 
luxembourgeoises.

Ce soutien au secteur constitue la seule source de revenus pour les sociétés de production, les 
cinéastes, les prestataires de services et l’ensemble des professionnels œuvrant dans le domaine audio-
visuel luxembourgeois, qui compte aujourd’hui environ 1.000 actifs.

Comparé à d’autres pays, le Luxembourg se heurte à certaines limites structurelles  : sa taille res-
treinte ne favorise pas l’émergence de plusieurs chaînes de télévision nationales, de distributeurs, de 
vendeurs internationaux, d’investisseurs privés, de fonds régionaux ou de plateformes susceptibles de 
contribuer au financement des œuvres audiovisuelles.

Le Fonds représente ainsi l’unique guichet de financement pour la production audiovisuelle 
luxembourgeoise.

Augmentation du budget dédié aux aides financières sélectives (AFS)

Les AFS allouées sont l’unique source de revenu des sociétés de production, des cinéastes, des 
prestataires de service et de tous les acteurs travaillant principalement dans le secteur.

Le Fonds rencontre actuellement une augmentation exponentielle des demandes de soutien pour des 
œuvres de réalisateurs luxembourgeois. Cette augmentation est le résultat de la politique de soutien 
luxembourgeoise et européenne pendant la crise de la Covid-19, où tous les Fonds européens ont investi 
davantage dans l’écriture et le développement de projets, ce qui a permis à une partie du secteur de 
travailler à domicile en l’absence de tournages. Ces œuvres de réalisateurs luxembourgeois initiées en 
2020-2021 entrent maintenant en production et nécessitent un soutien financier plus conséquent de la 
part du Fonds que les coproductions minoritaires.

L’augmentation budgétaire permettra, d’une part, de soutenir annuellement un à deux projets sup-
plémentaires de réalisateurs luxembourgeois. Cela permettra de répondre au nombre croissant de projets 
majoritaires luxembourgeois et d’assurer ainsi le développement des talents issus du Grand-Duché, 
qu’il s’agisse de réalisateurs, scénaristes, acteurs, techniciens où producteurs. D’autre part, cette aug-
mentation permettra de développer d’autres aides allouées directement au secteur, telles que, par 
exemple, un Fonds de codéveloppement Benelux et des bourses individuelles.

Soutien à la production des jeux vidéo créatifs

Le soutien à la production de jeux vidéo créatifs vise à ne pas manquer l’opportunité de développer 
un secteur dynamique en pleine expansion au Luxembourg, notamment grâce à la formation au BTS 
GameArt and Game Design proposée depuis la rentrée 2018 parle Lycée des Arts et Métiers, qu’incite 
les talents nationaux à se lancer dans la création d’œuvres numériques.

Ce soutien financier supplémentaire permettra de diversifier les formes de création artistique au sein 
du secteur audiovisuel luxembourgeois. Conformément aux instructions politiques des dernières années, 
il est de l’obligation du Fonds de suivre les évolutions technologiques et de diversifier ses aides au 
secteur audiovisuel en fonction de la dynamique du marché créatif et des avancées numériques.

Le travail du Fonds en matière de soutien aux œuvres immersives illustre parfaitement la nécessité 
de diversifier le secteur pour assurer sa stabilisation et son interaction avec d’autres secteurs écono-
miques et culturels. Le secteur de l’animation au Luxembourg, avec ses sociétés, studios de production 
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et ses talents, est l’un des plus importants en Europe et représente la base des intersections avec la 
réalité virtuelle et le gaming.

Le soutien au gaming s’inscrit dans le cadre des démarches européennes actuelles, qui préconisent 
un soutien aux jeux vidéo de qualité, à vocation artistique, et en tant que vecteur de diversité culturelle 
au sein de l’Union européenne.

*

Au vu de ce qui précède, la présente loi de financement consacre un montant total de 180 millions 
d’euros en faveur du soutien à la production audiovisuelle pour la période allant de 2026 à 2029 inclus.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du ... et celle du Conseil d’État du ... portant qu’il n’y a 
pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à participer au financement de la mission de soutien au 
secteur de la production audiovisuelle, confiée à l’établissement public « Fonds national de soutien à 
la production audiovisuelle », ci-après « Fonds », conformément à la loi du 22 septembre 2014 relative 
au Fonds national de soutien à la production audiovisuelle et modifiant 1) la loi modifiée du 22 juin 
1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat 2) la loi modifiée du 13 décembre 
1988 instaurant un régime fiscal temporaire spécial pour les certificats d’investissement audiovisuel, 
ci-après « loi du 22 septembre 2014 », dans le respect des dispositions de la présente loi.

Art. 2. Les dépenses engagées au titre du soutien au secteur de la production audiovisuelle visé à 
l’article 1er, dans le respect des missions attribuées au Fonds énoncées à l’article 2, points 1° à 3°, de 
la loi du 22 septembre 2014, constituent un financement plafonné.

Ce financement est fixé à 180.000.000 euros pour la période allant du 1er janvier 2026 au  
31 décembre 2029.

Art. 3. (1) Une convention pluriannuelle conclue entre le ministre ayant la Culture dans ses attri-
butions et le ministre ayant les Médias dans ses attributions, ci-après « les ministres », et le Fonds fixe 
les modalités et l’échelonnement du versement de la contribution étatique prévue à l’article 2, ali- 
néa 2. Elle tient compte du plan de gestion visé au paragraphe 2 du présent article.

(2) Pour chaque exercice budgétaire, le Fonds transmet aux ministres, au plus tard le 31 mars, un 
plan de gestion des liquidités pour l’exercice de l’année suivante. Ce plan de gestion des liquidités 
comprend :
1°	l’état de la trésorerie du Fonds ;
2°	les prévisions d’échéances des paiements afférents aux aides octroyées dans le cadre du soutien à 

la production audiovisuelle ;
3°	l’estimation des moyens financiers nécessaires à la couverture des engagements correspondants ;
4°	toute autre information ou pièce justificative que les ministres jugent utile.

Art. 4. La présente loi produit ses effets au 1er janvier 2026.

*
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 COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er.
Cet article établit le fondement légal permettant au Gouvernement luxembourgeois de participer au 

financement public de la mission de soutien au secteur de la production audiovisuelle, mission actuel-
lement confiée au Fonds national de soutien à la production audiovisuelle, établissement public institué 
par la loi du 22 septembre 2014 relative au Fonds national de soutien à la production audiovisuelle et 
modifiant 1) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat 2) la loi modifiée du 13 décembre 1988 instaurant un régime fiscal temporaire spécial pour les 
certificats d’investissement audiovisuel, ci-après « loi du 22 septembre 2014 ».

Cette disposition vise à consolider le cadre budgétaire et juridique dans lequel s’inscrit le soutien 
étatique à la création audiovisuelle, en particulier dans un contexte où l’attractivité du Luxembourg 
comme lieu de production demeure un enjeu culturel, économique et stratégique.

Il est précisé que cette autorisation de financement s’exerce dans les limites et selon les conditions 
définies par la présente loi, tout en s’inscrivant dans le cadre général fixé par la loi du 22 septembre 
2014, qui définit notamment les missions du Fonds, les formes d’aide éligibles et les mécanismes de 
contrôle.

Par cette disposition, la loi vise à garantir la continuité du soutien public au secteur audiovisuel 
luxembourgeois, en assurant à la fois la prévisibilité du financement et la coordination entre les diffé-
rentes autorités compétentes.

Article 2.
Cet article précise le cadre financier dans lequel s’inscrit l’autorisation prévue à l’article 1er. Il définit 

un montant global de dépenses publiques pour la période quadriennale allant du 1er janvier 2026 au 
31 décembre 2029, en lien avec toutes les formes d’aides au secteur relevant des missions du Fonds 
prévues à l’article 2, points 1° à 3°, de la loi du 22 septembre 2014. Parmi celles figurent notamment 
des aides, bourses et subsides dédiés à soutenir le secteur.

Le montant autorisé est fixé à 180 millions euros. Ce montant couvre l’ensemble des engagements 
budgétaires relatifs aux aides attribuées durant la période concernée et reflète la volonté du législateur 
de planifier à moyen terme les soutiens financiers, dans un souci de stabilité, de transparence et de 
maîtrise budgétaire.

Cette disposition s’inscrit également dans le respect de l’article 117, paragraphe 4 de la Constitution, 
qui impose toute charge grevant le budget de l’État pour plus d’un exercice soit expressément autorisée 
par une loi spéciale.

Le crédit prévu à l’article budgétaire pour couvrir les frais de fonctionnement et les missions du 
Fonds, à l’exclusion du soutien au secteur, demeure établi séparément et sera défini selon la procédure 
budgétaire habituelle.

Article 3.
Cet article établit les modalités de gouvernance financière et de suivi de la mise en œuvre du finan-

cement prévu à l’article 2. Il fait référence à la convention pluriannuelle à conclure entre le Fonds et 
les ministres de tutelle, permettant ainsi de formaliser les engagements de l’État et d’assurer la coor-
dination inter-institutionnelle.

Cette convention définit tant les modalités de versement de la contribution étatique que son éche-
lonnement dans le temps. Elle constitue un instrument de pilotage budgétaire essentiel pour garantir la 
prévisibilité des flux financiers et l’adéquation entre les besoins opérationnels du Fonds et les capacités 
budgétaires de l’État.

Le paragraphe 2 impose au Fonds la transmission annuelle, avant le 31 mars, d’un plan de gestion 
des liquidités portant sur l’exercice suivant. Ce plan vise à informer les ministres sur la situation finan-
cière du Fonds, ses engagements en cours et ses besoins de financement, en vue d’une allocation 
efficiente des ressources publiques.

La liste des éléments à fournir dans le cadre de ce plan de gestion reflète les exigences minimales 
de transparence financière, tout en laissant aux ministres la faculté de demander des informations 
complémentaires jugées pertinentes.
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Article 4.
Cet article ne nécessite pas de commentaires.

*

FICHE FINANCIÈRE

1. Objet du projet de loi

Le projet de loi a pour objet d’autoriser le Gouvernement à participer au financement du soutien à 
la production audiovisuelle luxembourgeoise à raison de 180 millions d’euros pour la période allant 
de 2026 à 2029. Ce soutien s’inscrit dans le cadre des missions confiées au Fonds national de soutien 
à la production audiovisuelle, conformément à la loi du 22 septembre 2014 relative au Fonds national 
de soutien à la production audiovisuelle et modifiant 1) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’Etat 2) la loi modifiée du 13 décembre 1988 instaurant un régime 
fiscal temporaire spécial pour les certificats d’investissement audiovisuel.

L’objectif est de donner un cadre pluriannuel à ce financement, tout en réaffirmant l’engagement de 
l’Etat envers le secteur audiovisuel. La période envisagée est celle prévue pour la convention plurian-
nuelle à conclure.

2. Contexte et justification budgétaire

a. Réduction des avoirs en banque

Au 31 décembre 2024, les avoirs en banque du Fonds s’élevaient à environ 82,9 millions d’euros. 
Le « Rapport spécial portant sur le Fonds national de soutien à la production audiovisuelle », émis par 
la Cour des comptes en mai 2022, a fait état de l’augmentation régulière des avoirs en banque au fil 
des années.

La présente loi de financement répond à la volonté politique de réduire les avoirs en banque du 
Fonds, sans pour autant diminuer le soutien apporté au secteur audiovisuel. En effet, le Gouvernement 
a adopté un changement de paradigme déjà annoncé dans le budget de l’État pour l’exercice 2025 
(Document parlementaire n°8444, p. 64), selon lequel « l’ensemble des aides allouées au secteur va 
dorénavant découler de la contribution annuelle de l’État ainsi que de la faculté pour le Fonds de 
mobiliser ses avoirs », et que « la loi financière définira le montant maximal de participation de l’État 
aux projets du secteur audiovisuel sur une période de quatre ans. ».

Le nouveau mécanisme se résume comme suit :
•	 Le Fonds pourra mobiliser ses avoirs existants pour honorer ses engagements. Cet apport sera com-

plété par une dotation budgétaire annuelle et récurrente, les engagements totaux étant plafonnés au 
montant inscrit dans la présente loi de financement ;

•	 Dès lors que les avoirs bancaires du Fonds seront épuisés et qu’il ne pourra plus faire face à ses 
engagements par ce biais, l’État procédera à une augmentation de la dotation budgétaire afin de 
garantir la continuité des paiements.
Ce cadre permet ainsi à l’État de mieux lisser sa contribution dans le temps, d’éviter les reports 

budgétaires inutiles, et de préserver la soutenabilité des finances publiques, tout en renforçant le niveau 
d’engagement envers le secteur.

b. Augmentation du budget dédié aux aides financières sélectives 
 et soutien à la production du « gaming »

Les AFS allouées sont l’unique source de revenu des sociétés de production, des cinéastes, des 
prestataires de service et de tous les acteurs travaillant principalement dans le secteur.

Le Fonds rencontre actuellement une augmentation exponentielle des demandes de soutien pour des 
œuvres de réalisateurs luxembourgeois. Cette augmentation est le résultat de la politique de soutien 
luxembourgeoise et européenne pendant la crise de la Covid-19, où tous les Fonds européens ont investi 
davantage dans l’écriture et le développement de projets, ce qui a permis à une partie du secteur de 
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travailler à domicile en l’absence de tournages. Ces œuvres de réalisateurs luxembourgeois initiées en 
2020-2021 entrent maintenant en production et nécessitent un soutien financier plus conséquent de la 
part du Fonds que les coproductions minoritaires.

L’augmentation pour2026 permettra, d’une part, de soutenir un à deux projets supplémentaires de 
réalisateurs luxembourgeois. Cela permettra de répondre au nombre croissant de projets majoritaires 
luxembourgeois et d’assurer ainsi le développement des talents issus du Grand-Duché, qu’il s’agisse 
de réalisateurs, scénaristes, acteurs, techniciens où producteurs. D’autre part, cette augmentation per-
mettra de développer d’autres aides allouées directement au secteur, telles que, par exemple, un Fonds 
de codéveloppement Benelux et des bourses individuelles.

En outre, le soutien à la production de jeux vidéo créatifs vise à ne pas manquer l’opportunité de 
développer un secteur dynamique en pleine expansion au Luxembourg, notamment grâce à la formation 
au BTS GameArt and Game Design proposée depuis la rentrée 2018 parle Lycée des Arts et Métiers, 
qu’incite les talents nationaux à se lancer dans la création d’œuvres numériques.

Ce soutien financier supplémentaire permettra de diversifier les formes de création artistique au sein 
du secteur audiovisuel luxembourgeois. Conformément aux instructions politiques des dernières années, 
il est de l’obligation du Fonds de suivre les évolutions technologiques et de diversifier ses aides au 
secteur audiovisuel en fonction de la dynamique du marché créatif et des avancées numériques.

3. Simulation à titre indicatif de la ventilation

Année
Montant indicatif inscrit  

au budget de l’Etat 
pluriannuel (en euros)

Montant indicatif  
de la mobilisation  

des avoirs (en euros)

Total indicatif de 
l’engagement étatique  

(en euros)
2026 30.000.000 15.000.000 45.000.000
2027 30.000.000 15.000.000 45.000.000
2028 30.000.000 15.000.000 45.000.000
2029 30.000.000 15.000.000 45.000.000
Total 120.000.000 60.000.000 180.000.000

Comparé à l’enveloppe budgétaire de 41.001.377 euros prévue pour le soutien au secteur en 2025, 
le montant proposé représente une augmentation moyenne annuelle d’environ 4 millions d’euros.

Il est rappelé que le crédit inscrit à l’article budgétaire pour couvrir les frais de fonctionnement et 
les missions du Fonds ne relevant pas du soutien au secteur reste déterminé de manière distincte et 
sera fixé conformément à la procédure budgétaire habituelle.

4. Conclusion

Le projet de loi formalise, sous la forme d’un engagement pluriannuel, un financement déjà large-
ment assuré aujourd’hui par l’État. Il renforce la prévisibilité et la rigueur dans la gestion des fonds 
public, tout en amplifiant l’engagement financier de l’État en faveur du développement du secteur 
audiovisuel luxembourgeois.

*
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115 C rue Émile Mark L-4620 Differdange 

        M. le Ministre de la Culture 
        M. Eric Thill 
        Ministère de la Culture 

        4 bd F.D. Roosevelt 
        L-2450 Luxembourg 

 
 
        Differdange, le 8 septembre 2025 
 

 

 

Cher Monsieur le Ministre de la Culture, 
 
 
 
Nous vous remercions vivement de nous avoir adressé le projet de loi autorisant le Gouvernement à participer 
au financement pluriannuel du soutien à la production audiovisuelle. 
 
Nous saluons avec beaucoup d’enthousiasme le chantier (et les défis que ce dernier implique) que vous avez 
décidé de mener avec vos équipes depuis plus d’un an, démontrant une écoute de nos préoccupations, ainsi 
qu’une volonté d’accompagnement de l’évolution du secteur à laquelle nous adhérons pleinement. 
 
Nous avons été soulagés de lire au sein du projet de loi la confirmation d’une volonté politique de soutien du 
gouvernement au secteur, ainsi que la proposition d’un budget pour le Film Fund Luxembourg augmenté à 180 
millions d’euros sur 4 ans (sur les 220 à 240 millions d’euros demandés initialement). Cependant, nous sommes 
inquiets que l’augmentation des Aides Financières Sélectives (AFS) ne permettra le soutien supplémentaire en 
équivalence que d’un à deux films de réalisateurs luxembourgeois par an. 

                     

Nous avons évoqué avec vous nos difficultés budgétaires, à projeter notre cahier de charges en tant que 
sociétés privées en raison de la sélectivité des AFS, qui accentuent fortement notre manque de visibilité et 
notre capacité à anticiper l'avenir. De plus, nous subissons depuis plusieurs années l’inflation, ainsi que les 
divers indices salariaux sur des projets qui se fabriquent sur le long terme alors que leur dotation se fait en 
amont, soit plusieurs mois avant le démarrage réel de la fabrication, sans que le montant alloué ne puisse être 

ajusté lui-même sur cette inflation. Ajouté à cela, nous devons faire face aujourd’hui à un secteur de l’animation 
et de la XR en grande difficulté dont les conséquences ont pu amener à la fermeture de grands studios 
européens et internationaux. Pour finir, les crédits d'impôts des différents pays européens rendent le 
Luxembourg moins attractif pour la coproduction internationale. 
 
L’appui de notre gouvernement est donc crucial à la survie d’un secteur à l’ancrage local et au rayonnement 
international indéniables, en témoignent les nombreuses sélections en festivals internationaux, nominations 
(Oscars, Césars, Cannes, Venise, Annecy, Filmpräis, Annie Awards, European Film Awards etc.) et prix (1 Oscar, 
2 César, 5 films primés à Annecy, 1 Lion d’Or à Venise, 4 Annie Award, 1 European Film Award) de nos 
productions et coproductions animées.      
      

C'est pourquoi, nous insistons pour la mise en place rapide d’un crédit d'impôt automatique. Cette mesure, 
combinée au système d'aide sélective existant (AFS), nous offrirait la stabilité et la prévisibilité nécessaires dont 
nous avons besoin, pour construire un secteur plus solide. Elle nous permettrait d'anticiper l'avenir de la 
production et de la co-production de manière constructive, d'attirer davantage de partenaires étrangers et 
d'assurer un nouveau développement pour nos entreprises, là où l'aide sélective, plus aléatoire, rend difficile 
la bonne continuité de nos activités et la visibilité aux travailleurs de notre secteur. Nous sommes persuadés 
qu’un deuxième guichet, en complément des Aides Financières Sélectives, stimulerait l'attractivité auprès des 
partenaires étrangers et favoriserait une croissance durable pour notre secteur et nos sociétés. 
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115 C rue Émile Mark L-4620 Differdange 

 
 
 
Enfin, nous saluons l’effort de soutien pour le secteur porteur du jeu vidéo afin d’accélérer le développement 
d’une nouvelle expertise dans ce domaine au Luxembourg. Il reste important que le jeu vidéo bénéficie d’une 
enveloppe dédiée, en sus de l’enveloppe dédiée aux AFS. 
 
En vous remerciant. 

Nous nous tenons à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, nos salutations respectueuses. 

 
 
 
 
 
  Pour l’ALPA/XR, sa Présidente 
  Emmanuelle Vincent 
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CONSEIL D’ÉTAT 
=============== 
N° CE : 62.208 
N° dossier parl. : 8566 

Projet de loi 
 

autorisant le Gouvernement à participer au financement 
pluriannuel du soutien à la production audiovisuelle 
 

 
Avis du Conseil d’État  

(7 octobre 2025) 
 

En vertu de l’arrêté du 2 juillet 2025 du Premier ministre, le Conseil 
d’État a été saisi pour avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par le 
ministre de la Culture. 

 
Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un 

commentaire des articles, une fiche financière, une fiche d’évaluation 
d’impact ainsi qu’un « check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ». 

 
L’avis de l’Association luxembourgeoise des producteurs d’animation 

et d’expériences immersives a été communiqué au Conseil d’État en date du 
9 septembre 2025. 

 
 

Considérations générales 
 
Le projet de loi sous examen vise à autoriser le Gouvernement à 

participer pour un montant total de 180 millions d’euros au financement de la 
mission de soutien au secteur de la production audiovisuelle au Luxembourg 
du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029, mission confiée à l’établissement 
public « Fonds national de soutien à la production audiovisuelle », ci-après 
« Fonds », conformément à la loi du 22 septembre 2014 relative au Fonds 
national de soutien à la production audiovisuelle et modifiant 1) la loi 
modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires 
de l’État 2) la loi modifiée du 13 décembre 1988 instaurant un régime fiscal 
temporaire spécial pour les certificats d’investissement audiovisuel. 

 
Le projet de loi sous examen s’inscrit dans un changement de 

paradigme en matière de financement de la mission précitée du Fonds 
annoncé dans l’accord de coalition 2023-20281 et confirmé dans le cadre de 
la dernière loi budgétaire2. Alors qu’auparavant le Fonds finançait sa mission 

 
1 Accord de coalition 2023-2028 – « Lëtzebuerg fir d’Zukunft stäerken », p. 11 : « Le Gouvernement ambitionne 
de positionner le Luxembourg comme site privilégié pour les médias et la production cinématographique. Les 
récents succès et récompenses des co-productions luxembourgeoises ont considérablement renforcé la réputation 
de l’industrie cinématographique du pays. De même, le potentiel étendu du Luxembourg en tant que lieu de 
tournage devra être pleinement considéré. En parallèle aux accords bilatéraux déjà en vigueur, le Gouvernement 
soutiendra activement l’industrie cinématographique luxembourgeoise, que ce soit par le biais de co-productions 
nationales ou internationales, contribuant ainsi à l’épanouissement de la scène culturelle et médiatique du pays. Le 
cadre légal du Fonds national de soutien à la production audiovisuelle sera modifié conformément aux 
recommandations de la Cour des comptes, visant ainsi à établir des structures administratives et des procédures 
transparentes et réglementées ». 
2 Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2025, doc. parl. n° 8444, 
p. 64 : « Le Fonds national de soutien à la production audiovisuelle (FONSPA) a comme mission de développer 8566 - Dossier consolidé : 28
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de soutien sur la base de la dotation lui accordée par le budget de l’État, il est 
prévu que cette mission soit désormais supportée par les dépenses à autoriser 
par le dispositif en projet. Le Conseil d’État comprend que la dotation 
annuelle résiduelle, qui est accordée au Fonds par le biais de la procédure 
budgétaire habituelle, aura pour seul objet de garantir ses frais de 
fonctionnement et autres missions ne relevant pas du soutien du secteur 
audiovisuel.  

 
Le Conseil d’État note que le financement en projet nécessite 

l’autorisation du législateur à double titre. D’une part, en s’étendant du 
1er janvier 2026 au 31 décembre 2029, il constitue une « charge grevant le 
budget de l’État pour plus d’un exercice » au sens de l’article 117, paragraphe 
4, de la Constitution. D’autre part, son montant global de 180 000 000 euros 
dépasse le seuil de 60 000 000 euros posé par l’article 80 de la loi modifiée 
du 8 juin 1999 relative au budget, à la comptabilité et à la trésorerie de l’État 
en application de l’article 117, paragraphe 3 de la Constitution. 

 
 

Examen des articles 
 
Article 1er 
 
Sans observation. 
 
Article 2 
 
La disposition sous avis entend fixer les dépenses que le Gouvernement 

est autorisé à engager pour le soutien au secteur de l’audiovisuel. Pour la 
période qui est l’objet du dispositif, courant du 1er janvier 2026 au 
31 décembre 2029, le financement étatique est plafonné à 180 000 000 euros. 

 
Le Conseil d’État relève que l’alinéa 1er dispose que les dépenses 

engagées au titre du soutien au secteur de la production audiovisuelle 
constituent un « financement plafonné ». À première vue, la notion de 
« plafonnement » apparaît redondante, voire superfétatoire, puisque la limite 
maximale du financement est expressément déterminée par la loi elle-même.  

 
Toutefois, cette formulation paraît s’inscrire dans la logique du 

mécanisme présenté dans l’exposé des motifs, selon lequel le montant de 
180 000 000 euros représente un plafond global pour l’ensemble des aides 
pouvant être octroyées dans le cadre du dispositif de soutien au secteur 
audiovisuel. Ce montant maximal est ainsi censé inclure à la fois les 
ressources déjà disponibles au sein du Fonds et la participation financière de 
l’État, traduisant ainsi une volonté de cadrer strictement l’enveloppe 
budgétaire mobilisable jusqu’au 31 décembre 2029, quelle qu’en soit 
l’origine.  

 

 
le secteur audiovisuel et cinématographique et constitue l’unique source de financement pour les productions 
luxembourgeoises. Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de soutien au secteur audiovisuel, 
conformément à l’accord de coalition, le FONSPA continuera à appuyer le développement de ce secteur par divers 
mécanismes de subvention, dont les aides financières sélectives (AFS). L’ensemble des aides allouées au secteur 
va dorénavant découler de la contribution annuelle de l’État ainsi que de la faculté pour le Fonds de mobiliser ses 
avoirs. Une loi financière définira le montant maximal de participation de l’État aux projets du secteur audiovisuel 
sur une période de quatre ans. » 
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Le Conseil d’État comprend que le dispositif en projet permettra dans 
le futur à l’État de couvrir les engagements pris par le Fonds pour soutenir le 
secteur audiovisuel qui dépasseront les avoirs disponibles de ce dernier3, 
répondant à l’objectif annoncé de mobiliser et donc de réduire les avoirs en 
banque du Fonds.  

 
Le plafond de 180 000 000 euros inclut ainsi les avoirs existants du 

Fonds à mobiliser et donc des dépenses déjà autorisées par le législateur. En 
effet, les avoirs actuellement disponibles du Fonds ont déjà été comptabilisés 
dans les lois budgétaires des années précédentes.  

 
Pour partie, le plafond fixé au montant aboutit à ainsi réautoriser 

certaines dépenses et il ne s’agit donc pas exactement d’un financement de 
180 000 000 euros. Le Conseil d’État comprend que le montant réel de crédits 
supplémentaires de l’État sur la période de la convention ne peut pas être 
déterminé précisément à ce stade, car il dépendra justement des avoirs que le 
Fonds pourra mobiliser sur ses propres avoirs. Les auteurs du projet de loi 
sous revue ont ainsi pris l’approche de fixer l’enveloppe globale à 
180 000 000 euros, qui serait le montant d’argent « nouveau » à débourser et 
donc nécessitant une nouvelle autorisation législative. Bien qu’en principe 
rien ne s’y oppose, le Conseil d’État note que, compte tenu des réserves 
disponibles et à mobiliser du Fonds, et comme repris dans le tableau de la 
fiche financière, le montant d’argent « nouveau » à débourser par l’État sera 
tout probablement bien inférieur à 180 000 000 euros.  

 
Le Conseil d’État relève, à cet égard, que, selon les projections reprises 

dans la fiche financière, ce montant est aujourd’hui estimé à 120 000 000 
euros. Ainsi, le montant pour lequel une nouvelle autorisation législative est 
requise aurait pu être fixé à un montant inférieur, prenant en compte au moins 
une partie des réserves du Fonds à mobiliser. 

 
Si l’intention des auteurs est telle qu’exposée ci-dessus, le Conseil 

d’État propose que la loi en projet ne vise que la dépense qui est nouvellement 
à autoriser et fixe ainsi, dans un souci de transparence, le plafond à un montant 
plus proche de la projection actuelle. Le Conseil d’État propose de reformuler 
l’article 2 comme suit : 

« Les dépenses à engager au titre du soutien au secteur de la 
production audiovisuelle visé à l’article 1er, dans le respect des missions 
attribuées au Fonds énoncées à l’article 2, points 1° à 3°, de la loi du 
22 septembre 2014 constituent un financement plafonné qui est fixé à 
[…] euros pour la période allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 
2029. » 
 
Si le Conseil d’État est suivi en sa proposition de texte ci-avant, il peut 

d’ores et déjà marquer son accord sur la fixation d’un montant plafonné plus 
proche de la projection actuelle. 

 
  

 
3 Cf. fiche financière, p. 1 : « Le Fonds pourra mobiliser ses avoirs existants pour honorer ses engagements. Cet 
apport sera complété par une dotation budgétaire annuelle et récurrente, les engagements totaux étant plafonnés 
au montant inscrit dans la présente loi de financement. » 
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Article 3 
 
Paragraphe 1er  
 
La disposition sous avis prévoit la conclusion d’une « convention 

pluriannuelle » entre les ministres ayant respectivement dans leurs 
attributions la Culture et les Médias, d’une part, et le Fonds, d’autre part, afin 
de régler les modalités et l’échelonnement du versement de la contribution 
étatique. 

 
La désignation conjointe de deux membres du Gouvernement comme 

titulaires de la compétence pour la signature de ladite convention entre en 
contradiction avec l’article 90 de la Constitution, aux termes duquel « [l]es 
membres du Gouvernement exercent leurs attributions, soit en conseil, soit 
individuellement pour les affaires dont ils ont la charge ». En effet, 
l’article 90 implique que soit un ministre exerce ses attributions de manière 
individuelle dans le cadre de ses compétences propres, soit, lorsque plusieurs 
départements ministériels sont concernés, comme en l’occurrence, la décision 
relève du Gouvernement en conseil. Ainsi, la disposition sous examen 
instaurerait une décision conjointe qui ne correspond pas au fonctionnement 
collégial du Gouvernement en conseil exigé par l’article 90 de la Constitution.  

 
Sous peine d’opposition formelle, le Conseil d’État demande que la 

disposition sous avis soit amendée pour prévoir que la convention 
pluriannuelle est conclue entre l’État et le Fonds.  

 
Le Conseil d’État note que le paragraphe 1er précise également que la 

convention pluriannuelle fixe les modalités et l’échelonnement du versement 
de la contribution étatique, tout en tenant compte du plan de gestion 
mentionné au paragraphe 2. Le Conseil d’État comprend qu’un tel plan de 
gestion est établi chaque année. L’annualité du plan de gestion pose un 
problème de chronologie. En effet, la convention pluriannuelle qui couvrira 
plusieurs années doit prendre en compte le plan de gestion alors que celui-ci 
sera établi subséquemment et chaque année. 

 
Si le Conseil d’État comprend que des plans de gestion de liquidités 

annuels doivent être établis afin de pouvoir déterminer la dotation annuelle 
de l’État dans le cadre de la convention pluriannuelle, il considère que le 
libellé projeté devrait être modifié afin de mieux refléter le fait que les 
montants annuels à verser par l’État dans le cadre de la convention vont être 
déterminés sur la base du plan de gestion annuel. Le Conseil d’État propose 
le texte suivant : 

« La détermination du montant précis de la dotation annuelle à 
opérer dans le cadre de la convention pluriannuelle Elle tiendra tient 
compte des du plans de gestion annuels visés au paragraphe 2 du présent 
article. » 
 
Paragraphe 2 
 
La disposition sous avis prévoit une obligation pour le Fonds de 

remettre, chaque année, un plan de gestion des liquidités pour l’année 
suivante. 

 
Selon le Conseil d’État, la mention « [p]our chaque exercice 

budgétaire » apparaît superfétatoire, dans la mesure où le caractère annuel de 
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la transmission du plan de gestion des liquidités résulte déjà de la date butoir 
fixée (« au plus tard le 31 mars ») et du fait que le plan de gestion des 
liquidités porte sur l’exercice de l’année suivante. Le Conseil d’État suggère 
donc de supprimer cette mention pour prévoir à la première phrase :  

« Le Fonds transmet au ministre ayant la Culture dans ses 
attributions et au ministre ayant les Médias dans ses attributions, au plus 
tard le 31 mars, un plan de gestion des liquidités pour l’exercice 
budgétaire de l’année suivante. » 
 
Article 4 
 
Sans observation. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Article 2 
 
À l’alinéa 1er, les lettres « er » sont à reprendre en exposant, pour écrire 

« article 1er ». 
 
À l’alinéa 2, en ce qui concerne les montants d’argent, les tranches de 

mille sont séparées par une espace insécable pour écrire « 180 000 000 
euros ». 

 
Article 3 
 
Au paragraphe 1er, première phrase, il est indiqué d’écrire « , ci-après 

« ministres », », étant donné que le terme « les » ne fait pas partie de la forme 
abrégée qu’il s’agit d’introduire. 

 
Au paragraphe 1er, deuxième phrase, les termes « du présent article » 

peuvent être supprimés, car superfétatoires. 
 
Article 4 
 
Les termes « produit ses effets au » sont utilisés pour prévoir une entrée 

en vigueur rétroactive. En revanche, dans l’hypothèse où la publication de la 
loi intervient avant la date mentionnée à l’article sous examen, il conviendrait 
d’employer la formule « entre en vigueur le ». 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, 

le 7 octobre 2025. 
 
Le Secrétaire général,    Le Vice-Président, 
 
s. Marc Besch     s. Alain Kinsch 
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